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       Bonjour à tous les Cécilois et Céciloise, 

         C’est maintenant le temps de constater nos efforts pour l’avancement de nos projets en cours.  

 

         Tout d’abord en accord avec la municipalité de St-Pierre-les-Becquets, il y a eu une rencontre   

         pour le projet de rénovation cadastrale avec le Ministre des Affaires municipales et sa direction 

régionale pour procéder à la description technique des propriétés de St-Pierre-les-Becquets à inclure dans la 

municipalité de Ste-Cécile-de-Lévrard pour la préparation du règlement d’annexion prévu vers février 2023 ou 

avant. En ce qui concerne la municipalité de St-Pierre-les-Becquets, tout reste comme avant et il n’y a pas de 

changement. 
. 

 

Le dossier du bâtiment du nouveau parc municipal, est maintenant construit en partie et un plan d’aménage-

ment a été fait en collaboration avec le comité des Loisirs. Nous avons reçu le droit acquis et tout est con-

forme. Comme déjà mentionné, la construction sera faite par étape considérant les subventions à venir.   

Nous aurons un endroit spécial de loisirs.  
 

Des travaux sont commencés pour l’aménagement du projet-pilote du service de garde éducatif en commu-

nauté. L’autorisation finale sera donnée par le bureau coordonnateur lorsque le local sera aménagé et que les 

éducatrices seront reconnues. Nous prévoyons l’ouverture vers le mois d’octobre. 
 

ÇA vous intéresse. Le service de sécurité incendie régional de la MRC de Bécancour desservant notre munici-

palité désire obtenir des candidatures pour combler des postes de pompiers volontaires à temps partiels. 

Nous demandons à toute personne intéressée de donner son nom à l’adresse suivante :                                                

174-1 rang St-Antoine, Sainte-Sophie de-Lévrard, G0X 3C0 

incendie@mrcbecancour.qc.ca   /   819-288-5694 

 

Les travaux de voirie sont commencés. Nous avons refait le ponceau de l’entrée de la route Poisson. Des tra-

vaux de réparations seront faits pour la route principale vers Gentilly ainsi que trois ponceaux. La route sera 

prête pour une partie de l’asphaltage en 2023.  
 

Nous vous demandons à titre préventif de respecter les bandes riveraines pour fossé mitoyen et fossé de la 

municipalité, car les amendes sont élevées. De plus, il ne doit pas y avoir d’insecticide dans les fossés. Vous 

devez respecter un mètre sur le dessus du fossé. Donc soyez vigilant, car les plaintes viennent vite ainsi que 

les amendes. 
 

3ième Rappel sur l’enregistrement des chiens 

Un chien jappe chez moi après un oiseau, ce n’est pas grave, ça ne me dérange pas.  Le voisin, lui, devient 

exaspéré, il ne supporte pas le bruit. Le voisin fait une plainte croyant que son voisin s’est acheté un chien. La 

police va chez le voisin et constate que le chien n’a pas de licence et que ce n’est pas le chien du voisin. Votre 

voisin est en colère parce que vous avez fait une plainte contre lui et que ce n’est pas son chien, mais on cons-

tate que le chien n’est pas enregistré et n’a pas sa médaille. La cohabitation avec mon voisin est importante 

et je prends le temps d’enregistrer mon chien parce que j’aime mon voisin. La municipalité vous informe 

qu’il est de votre ressort d’enregistrer votre chien et/ou vos chiens en vertu d’un règlement provincial. L’ob-

jectif est d’identifier les chiens sur le territoire et de pouvoir communiquer avec les citoyens en cas de perte 

de votre animal. De plus, si nous recevons une plainte pour un chien errant, nous serons en mesure de vous le 

retourner. Une médaille peut sauver votre chien. En passant au bureau municipal, venez nous saluer et enre-

gistrer votre chien.   
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Rapport sur la situation financière 2021 

Au nom du conseil municipal, il me fait plaisir de vous présenter le rapport du maire. Celui-ci expose les faits sail-

lants des états financiers 2021, des investissements et de la rémunération des élus. Prenez une minute pour 

constater les réalisations en 2021 dans votre municipalité. Nous avons obtenu 732 207$ de subventions et 

nous avons investi 853 309$ dans des projets d’amélioration de la qualité de service et de vie de nos citoyens. 

Merci à tous les membres du conseil municipal pour leur appui, leur compréhension et leur dévouement des 

besoins de votre municipalité. Merci à la direction générale ainsi qu’à tous les employés municipaux pour leur 

implication dans la réalisation des projets. 
 

 

Nouveaux arrivants 

Bonjour aux nouveaux arrivants, permettez-moi de vous souhaiter la bienvenue dans notre communauté. À 

toutes ces nouvelles personnes qui ont fait le choix de vivre une partie de leur vie différente, félicitations de nous 

avoir choisi. Nous vous invitons à profiter de nos services municipaux et n’hésitez pas à communiquer avec le 

bureau municipal pour connaître nos services (bibliothèque, loisirs, administration, référence institutionnelle, 

etc.) 
 

 

Profitons de ce bel été, soyez prudent. Votre santé nous tient à cœur.  

Au plaisir de vous saluer.   

Maire    

Raymond Chabot Grant Thorton, S,E,N,R,C. a effectué l'audit des états financés consolidés de la Municipalité 

de Sainte-Cécile-de-Lévrard, qui comprennent l'état de la situation financière au 31 décembre 2021 et l'état 

des résultats, l'état de la variation des actifs financiers nets et l'état des flux de trésorerie pour l'exercice ter-

miné à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthode comp-

tables et les autres renseignements complémentaires. 

À  notre avis (RCGT), les états financiers ci-joints donnent dans tous leurs aspects significatifs, une image fi-

dèle de la situation financière de la municipalité au 31 décembre 2021 ainsi que des résultats de ses activités, 

de la variation de ses actifs financiers nets et de ses flux de de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, 

conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

————————————————————————————————— 

Rapport du maire sur les états financiers 2021  

REVENUS COURANT DE L'ANNÉE   

taxes 576 448,00 $ 

compensation tenant lieux de taxes 13 622,00 $ 

transferts gouvernementaux 86 913,00 $ 

services rendus 19 889,00 $ 

imposition de droits 4 354,00 $ 

autre revenus d'intérêts 4 985,00 $ 

autres revenus 11 493,00 $ 

Revenus d'investissement 732 207,00 $ 

TOTAL DES REVENUS PLUS INVESTISSEMENT 1 449 911,00 $ 
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DÉPENSES COURANTES DE L'ANNÉE   

Administration générale 294 131,00 $ 

Sécurité publique 89 259,00 $ 

Transport 88 079,00 $ 

Hygiène du milieu 106 729,00 $ 

Santé et Bien-être   

Aménagement, urbanisme et développement 21 381,00 $ 

Loisirs-culture 44 805,00 $ 

Frais de financement 11 941,00 $ 

TOTAL DES DÉPENSES DE L'ANNÉE  656 325,00 $ 

 Revenus d'investissement 732 207,00 $ 

Amortissement 116 485,00 $ 

TOTAL DES DÉPENSES PLUS INVESTISSEMENT 1 505 017,00 $ 

Remboursement dette à long terme 34 480,00 $ 

Activités d'investissement   

Conciliation à des fins act-investisement 59 691,00 $ 

Conciliation à des fins fiscales 116 485,00 $ 

Affectations réserves financières 3 575,00 $ 

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES -36 367,00 $ 

(PRIS DANS LE SURPLUS)   

ÉTATS D'INVESTISSEMENT 2021   

REVENUS REÇU DE DIFFÉRENTES SOURCES MINISTÉRIELLES    

RECIM 73 332,10 $ 

Sécurité publique 3 287,00 $ 

Tecq-Voirie 168 457,40 $ 

Tecq-Projet d'assainissement 156 160,61 $ 

Subvention Prabam 75 000,00 $ 

Tecq- garage municipal 1 814,95 $ 

Revenu de transfert de loisirs 3 868,95 $ 

Mrc-Bibliothèque 13 429,31 $ 

Subv. Fonds FRR-Parc LBD 7 674,77 $ 

Subv. Min. culture bibliothèque 148 674,00 $ 

Dons de la Caisse-bâtiment 50 000,00 $ 

Carrières et sablières 30 507,64 $ 

Total des revenus 732 206,73 $ 
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DÉPENSES  D'INVESTISSEMENT DANS NOTRE MUNICIPALITÉ   

Projet de salle municipale 15 4310,51 $ 

Ordinateur 3 828,99 $ 

Projet terrain des loisirs 293,96 $ 

Terrain derrière salle multifonctionnelle 2 173,50 $ 

Radar affichage de vitesse 6008,43 $ 

Ponceau 392 Ste-Cécile 22 0511,07 $ 

Compteurs d'eau 11 426,65 $ 

Reconstruction égout rue principale 156 160,61 $ 

Projet d'assainissement des eaux 11 252,79 $ 

Garage municipal 77 195,97 $ 

Bâtiment nouvelle bibliothèque 256 669,45 $ 

Parc Lise-Bergevin-Ducharme 9 593,46 $ 

Fonds accessibilité 3 574,99 $ 

Affectations activités financières -59691,38 $ 

Total des dépenses 853 309,00 $ 

L'ÉCART ENTRE LES REVENUS ET LES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT SE SITUE AU NIVEAU DES ÉCRI-
TURES DE CONCILIATION FISCALES. DE PLUS , IL Y A LA PARTICIPATION DE LA MUNICIPALITÉ. 

Rapport du maire sur les états financiers 2021 (suite) 

Loi sur le traitement des élus       

Rémunération des Élus Rémunération Alloc. Imp. Total 

Simon Brunelle, maire 4 350,32 $ 2 175,16 $ 6 525,48 $ 

Éric Chastenay, conseiller 1 450,12 $ 725,04 $ 2 175,16 $ 

Pierre-Luc Blanchet, conseiller 1 450,12 $ 725,04 $ 2 175,16 $ 

Pîerre Carignan, conseiller 1 450,12 $ 725,04 $ 2 175,16 $ 

Michel Deshaies, conseiller 1 450,12 $ 725,04 $ 2 175,16 $ 

Jean-Marie-Dionne, conseiller 1 450,12 $ 895,90 $ 2 346,02 $ 

Sébastien Lemay, conseiller 1 450,12 $ 725,04 $ 2 175,16 $ 

Total:     19 747,30 $ 

        

Simon Brunelle, Maire-MRC 2 960,54 $ 1 480,28 $ 4 440,82 $ 

Pîerre Carignan,conseiller-RIGIDBNY-Jetons présence 483,00 $ 0,00 $ 483,00 $ 



 

 Calendrier des séances du conseil pour 2022 
 

Ces séances se tiennent les lundis et débutent à 20h30 à la 
salle multifonctionnelle Éric-Côté (228, Principale). 

 
 

Le bureau municipal sera fermé  

le lundi 5 septembre pour la fête du travail. 

Heure d’ouverture du bureau municipal  
 

 

 

 

 

Lundi au mercredi 
De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser 
du courrier dans notre nouvelle 
chute à livres prévu à cet effet. 
Elle est située au bureau municipal 
sur le mur extérieur près du sta-
tionnement. C’est confidentiel et 
notre agente de bureau s’occupe-
ra ramasser le tout. 

 

Pour tous ceux qui effectuent leur paiement de taxes 

par Internet, il est TRÈS IMPORTANT d’effectuer la 

correction de votre numéro de matricule, celui ap-

paraissant dans la colonne de droite, dans votre dos-

sier de paiement à la municipalité car ceci engendra 

de multiples erreurs au niveau de la réception du 

paiement.  Pour ce faire, vous devez supprimer com-

plètement le fournisseur «Municipalité Ste-Cécile de 

Lévrard» et réinscrire de nouveau «Municipalité Ste-

Cécile de Lévrard» avec le nouveau matri-

cule composé des 10 premiers chiffres.  

12 septembre 7 novembre 

3 octobre 5 décembre 

Voici vos dates à retenir concer-

nant les dates limites pour les 

paiements de taxes munici-

pales  :  -23 mars 

  -23 juin   

  -23 septembre  

Le colportage sans permis  
c’est interdit ! 

 
Tout colporteur doit posséder un per-

mis municipal. La municipalité ne man-

date jamais une entreprise pour 

qu’elle vende un produit  ou un service 

en son nom.  

• Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipali-
té au www.stececiledelevrard.com  dans la section municipalité / séance du conseil / procès verbaux. 

 

• Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont  disponibles sur le site internet de la municipalité au  
www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et zonage  

http://www.stececiledelevrard.com
http://www.stececiledelevrard.com


 

   

 

 

 

 

Adresse :   232, rue Principale,  
  Sainte-Cécile-de-Lévrard, 
  G0X 2M0 

Téléphone:   819 263-0178 
 

Bureau de poste  

Heures et jours d’ouverture :  
 

Lundi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mardi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mercredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Jeudi  8:30-12:00 - 14:00-17:30 
Vendredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 

        

 

• Construire 
• Rénover 
• Transformer ou agrandir un bâtiment 
• Déplacer ou démolir tout bâtiment 

N ’O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E         

C O N S T R U C T I O N  O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T              

D ’E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de     

réception de la demande de celle-ci. Un permis doit être émis avant le début des travaux. 

• Une clôture  
• Une piscine  
• Refaire la couverture des bâtiments 
• Changer des fenêtres 
• Etc... 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les 

normes et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec 

notre inspecteur en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 

Ruth Provencher et Christine Dionne 
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Il est important d’inscrire votre numéro 

civique sur votre boîte au lettre,  

merci de votre précieuse collaboration ! 
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Il est tôt pour parler de Noël mais nous souhaitons vous en glisser un pe-
tit mot :  
 

• Nous travaillons à organiser un marché de noël en 2022 nous vous 
communiquerons la date prochainement.  

 

• Il y aura une fête de noël pour le enfants le samedi 10 décembre en 
après-midi plus de détails à venir très bientôt. 

 
N’hésitez pas à nous communiquer vos idées !  

Formation avec : 

-le Centre de transmission de yoga 

-Étude et Transmission du Yoga 

-Post Formation avec le Centre Qué-
bec Yoga Mandiram 

Automne 2022 
          COURS DE YOGA - STE-CÉCILE-DE-LÉVRARD 

Le yoga est un art de vivre. Il vise avant tout l`harmonie et l`épanouissement de la personne. En 

plus le yoga s`adresse à toute personne qui veut diminuer son stress, augmenter sa concentration,, 

diminuer l’anxiété, combattre la dépression, améliorer la qualité du sommeil, améliorer la sou-

plesse et l’équilibre, améliorer la confiance en soi et apprendre à bien respirer. 

 YOGA INTERMÉDIAIRE 

Début: Mardi 20 septembre 

Heure: 18h45 à 20h  

Salle Éric-Côté  

YOGA INTERMÉDIAIRE 

Début: Vendredi 23 septembre 

Heure: 10h à 11h15  

Salle Éric-Côté  

YOGA POUR TOUS 

Début : Mardi 20 septembre 

Heure : 10h à 11h15  

Début: Jeudi 23 septembre 

Heure : 10h à 11h15  

Pour inscription et information : 

Manon Tousignant 

Tél: 819 263-0272 / tmanon690@gmail.com 

Session de 12 semaines  

Coût: 150$ 

Endroit : Salle Éric-Côté, 228 rue Principale 

Ce cours sera enregistré, vous pourrez y avoir accès au cas où vous ne pourriez pas assister en 
direct. Pour les personnes suivant déjà un cours avec moi il y aura 30% de rabais sur le 2e cours. 



 

Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet :  https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

CHUTE À LIVRES 
 
 

Nous avons maintenant 
une chute à livre. Vous 
pouvez donc retourner 
vos prêts à toute heure 

du jour ou de la nuit 
(situé sur le côté près 
du stationnement). 
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Nouveautés 

Parc de lecture 
(banc, hamac,   

balançoire, table 
de pique-nique, 

arbres fruitiers…)  

Prochaines activités à noter à votre agenda: 
 

• Mardi 25 octobre 10 h à la biblio -  
Lecture du conte par Mandolyne thématique Halloween 

 

• Samedi 10 décembre 14 h à la salle Éric-Côté - 
Lecture du conte par Mandolyne thématique Noël 
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5,50$ 

0,45$ 
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CONSEILS DE PRÉVENTION POUR LES TRAVERSES PIÉTONNIÈRES 

 
PIÉTON ET CONDUCTEUR PARTAGEONS LA ROUTE! 

 

 

Trois-Rivières, le 25 juillet 2022 – Voici quelques conseils de prévention que nous donnons aux piétons, ainsi qu’aux autres 

usagers de la route, quant aux règles entourant les traverses piétonnières.  

Le saviez-vous? 

Chaque jour au Québec, des piétons sont heurtés par un véhicule, principalement en zone urbaine. C’est pourquoi le Code 

de la sécurité routière prévoit une règlementation afin d’assurer des déplacements sécuritaires. Dans tous vos déplacements 

sur la route, vous devez être concentrés et vigilants! 
 

 

Quelques consignes pour votre sécurité : 

Être visible 

Vous êtes plus à risque dans l’obscurité, car vous êtes moins visibles pour les conducteurs. Portez des vêtements ayant des 

matières réfléchissantes, cela vous permettra d’être vu par les automobilistes. 
 

 

Sur le trottoir 

En tant que piéton, vous devriez toujours circuler sur le trottoir. S’il n’y en a pas, marchez sur l’accotement dans le sens con-

traire de la circulation. 
 

 

Aux intersections 

Lorsque vous devez emprunter une intersection, assurez-vous de l’absence de danger et gardez un contact visuel avec les 

conducteurs pour vous assurer qu’ils vous ont vu. En tout temps, vous devez respecter les feux pour piétons. S’il y a seule-

ment des feux de circulation, vous avez le droit de passage au feu vert ainsi que la priorité en vous engageant sur la chaus-

sée. Au panneau d’arrêt, vous avez la priorité de passage et les automobilistes doivent immobiliser leur véhicule pour vous 

céder le passage. 
 

 

Vigilance aux passages pour piétons 

Ces passages sont délimités par des bandes jaunes et ils sont indiqués par un panneau. Vous avez la priorité lorsque vous 

vous y engagez. Les automobilistes et les cyclistes doivent s’immobiliser pour vous laisser passer. Les automobilistes doivent 

anticiper que vous allez traverser; un excès de 10 km/h peut faire la différence entre la vie et la mort.  
 

 

Éviter les distractions  

L’utilisation d’un cellulaire, que ce soit pour converser, texter ou utiliser Internet, ainsi que le port des 
écouteurs distraient autant l’automobiliste que le piéton. Il est important de se concentrer sur son envi-
ronnement. 
 
 

La ligne d’arrêt pour les automobilistes 

Les automobilistes doivent immobiliser leur véhicule avant la ligne d’arrêt, située devant le passage pour piétons. Si toutefois 

il n’y a pas de ligne d’arrêt, vous devez laisser la voie libre en vous arrêtant avant le passage pour piétons. 

Le non-respect de ces règles peut entraîner : 

- Une amende de 100$ à 200$ et des frais judiciaires; 

- Jusqu’à 3 points d’inaptitude dans votre dossier de conduite. 
 

 

Poste de la MRC de Bécancour 
Sûreté du Québec 
819 298-2211  
www.sq.gouv.qc.ca 
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Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour           

rejoindre les Cécilois et Céciloises ! 

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
info@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2022 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

15 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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